
CERTIFICAT DE SCOLARITÉ

La présidente certifie que

Madame  CRAMOISAN  ROSALIE

est régulièrement inscrit(e) pour l'année universitaire 2024-2025

N° d'étudiant(e) : 22002135

Adresse : 53 rue C de la Rochefoucauld   75009 PARIS

Né(e) le 20 décembre 2002 à MONT-SAINT-AIGNAN (SEINE MARITIME)

N° INE/INES : 061049502GH

Formation: M1 Réalisation et création
Composante: UFR ARTS, PHILOSOPHIE, ESTHÉTIQUE

Formation: L3 Arts Plastiques Photographie
Composante: UFR ARTS, PHILOSOPHIE, ESTHÉTIQUE

La présidente

Annick ALLAIGRE
Fait à Saint-Denis, le 27 janvier 2025

La falsification des actes émis par une autorité administrative, ainsi que l'usage ou le transport de ces actes falsifiés sont punis par la loi pénale. Tout
contrevenant s’expose à une action en justice sur le fondement des articles 441-1 et suivants du Code pénal, de tels agissements étant constitutifs du
délit pénal de faux et usage de faux.


